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économique de l’industrie touristique en favorisant, de 
façon coordonnée et intégrée, son marketing, sa promotion, 
son développement, l’accueil des touristes et l’information 
du milieu;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), 
la ministre du Tourisme peut prendre toute mesure utile 
à la réalisation de sa mission, notamment, fournir aux 
personnes, aux entreprises et aux organismes les services 
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec et apporter, aux conditions qu’elle détermine dans 
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales, et dans certains cas, avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien financier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 2 513 976 $ à la Ville de Québec au cours des exercices 
financiers 2021-2022 et 2022-2023, soit un montant maxi-
mal de 2 439 534 $ en 2021-2022 et un montant maximal 
de 74 442 $ en 2022-2023, pour réaliser des actions en 
matière de promotion et de mise en marché, en matière 
d’accueil, d’information et de signalisation touristique 
ainsi qu’en matière de développement et de structuration 
de l’offre touristique de sa région en 2021-2022;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention à être conclue entre la ministre du Tourisme 
et la Ville de Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint en annexe à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 2 513 976 $ à la 
Ville de Québec au cours des exercices financiers 2021- 
2022 et 2022-2023, soit un montant maximal de  
2 439 534 $ en 2021-2022 et un montant maximal de  
74 442 $ en 2022-2023, pour réaliser des actions en matière 
de promotion et de mise en marché, en matière d’accueil, 
d’information et de signalisation touristique ainsi qu’en 
matière de développement et de structuration de l’offre 
touristique de sa région pour 2021-2022;

Que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités qui seront établies dans une convention 
de subvention à être conclue entre la ministre du Tourisme 
et la Ville de Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention de subvention joint 
en annexe à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75089

Gouvernement du Québec

Décret 841-2021, 16 juin 2021
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 2 500 000 $ à Tourisme Laval, au cours de 
l’exercice financier 2021-2022, afin de soutenir finan-
cièrement la réalisation de projets des acteurs du milieu 
du tourisme d’affaires québécois

Attendu que Tourisme Laval est une personne morale 
sans but lucratif constituée en vertu de la partie III de la 
Loi sur les compagnies (chapitre C-38), qui a pour mission 
de contribuer à la création de nouvelles expériences touris-
tiques avec des initiatives qui se démarquent sur plusieurs 
créneaux, soit le tourisme d’affaires et de congrès, familial, 
culturel et sportif;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Tourisme (chapitre M-31.2), 
la ministre du Tourisme peut prendre toute mesure utile 
à la réalisation de sa mission, notamment, fournir aux 
personnes, aux entreprises et aux organismes les services 
qu’elle juge nécessaires au développement touristique du 
Québec et apporter, aux conditions qu’elle détermine dans 
le cadre des orientations, des politiques et des stratégies 
gouvernementales et, dans certains cas, avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien financier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre du 
Tourisme à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 2 500 000 $ à Tourisme Laval, au cours de l’exercice 
financier 2021-2022, afin de soutenir financièrement la 
réalisation de projets des acteurs du milieu du tourisme 
d’affaires québécois;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention 
à être conclue entre la ministre du Tourisme et Tourisme 
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Laval, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que la ministre du Tourisme soit autorisée à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 2 500 000 $ à 
Tourisme Laval, au cours de l’exercice financier 2021-
2022, afin de soutenir financièrement la réalisation de pro-
jets des acteurs du milieu du tourisme d’affaires québécois;

Que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités qui seront établies dans une convention 
à être conclue entre la ministre du Tourisme et Tourisme 
Laval, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention de subvention joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75090

Gouvernement du Québec

Décret 843-2021, 16 juin 2021
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
du pont P-07009, au-dessus de la rivière Noire, sur le  
9e rang, situé sur le territoire de la municipalité de  
village de Lawrenceville

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, auto-
risée préalablement par le gouvernement aux conditions  
qu’il détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-07009, 
au-dessus de la rivière Noire, sur le 9e rang, situé sur le 
territoire de la municipalité de village de Lawrenceville, 
dans la circonscription électorale d’Orford, selon le 
plan AA-9009-154-13-0628 (projet n° 154-13-0628) des 
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75092

Gouvernement du Québec

Décret 844-2021, 16 juin 2021
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de la route 204 Sud, également désignée  
1re Avenue Est, et d’une partie de la route 269, égale-
ment désignée avenue du Pont Ouest, situées sur le ter-
ritoire de la municipalité de la paroisse de Saint-Martin

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :


	droits2: 


